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Deux réunions se sont déjà tenues, difficiles car l'UTP ne voulait traiter que la 
prévention des conflits (le droit de grève) et non pas des moyens d'éviter la grève : 
Le dialogue social.  
 
La CFTC a fait des contre-propositions en ce qui concerne les  moyens çà mettre en 
œuvre pour avoir des représentants syndicaux mieux formés dans les réseaux, avec 
plus d'heures de délégation. 

 
Devant ce blocage,l'UTP a accepté d'aborder ce point. 

 
L'ordre du jour sera donc le dialogue social et les moyens qui l'accompagnent et la 
conciliation entre la continuité du service et le droit de grève. 
 
Une loi sur le service minimum est improbable car elle remettrait en cause les 
accords de la RATP et de la SNCF, ce qui mettrait le feu. 
 
D'autre part, il n'est pas question pour nous CFTC, d'entamer des dicussions dans 
les réseaux en l'absence d'un accord de branche qui, s'il est signé, sera vérouillé 
pour éviter les chantages locaux. 
 
Comptez sur vos négociateurs CFTC qui connaissent particulièrement bien le sujet, 
pour tenter d'arracher un accord favorable pour nos représentants et aussi pour la 
paix sociale mais dans le véritable dialogue. 
 
 


